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Vous trouverez la source des statistiques présentées dans ce livret dans 
le rapport technique intitulé Sécurité routière au Canada, que vous pourrez 
consulter au : www.tc.gc.ca/fra/securiteroutiere/tp-index-45.htm
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Si vous utilisez la route, cette brochure est pour vous. 
Elle vous aidera à devenir un conducteur, un passager  
et un piéton plus prudent.

Comment? 

Cette brochure explique les plus grands risques qui se 
trouvent sur la route et présente les meilleurs moyens 
de les éviter.

Notre vision :

Vers les routes  
les PLUS SÛRES AU MONDE

SéCURITé ROUTIèRE AU CANADA
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2.  Le lancement de la Stratégie de sécurité routière 
2015 du Canada 

La Stratégie de sécurité routière 2015 du Canada est le troisième 
programme national de sécurité routière. Les deux premiers 
programmes ont contribué à réduire le nombre de décès et de 
blessures graves à la suite de collisions de la route au Canada, 
mais il reste beaucoup de place à l’amélioration.

Le slogan de la Stratégie de sécurité routière 2015 du Canada 
est « La sécurité routière, pensez-y » et sa vision est de 
faire des routes canadiennes les routes les plus sûres 
au monde.

Visitez le lien suivant pour consulter la Stratégie de sécurité 
routière 2015 du Canada : www.ccmta.ca/crss-2015/?lang=fr_CA.

3. La proclamation par les Nations Unies de la 
Décennie d’action pour la sécurité routière 

Saviez-vous que chaque année, environ 1,3 million de 
personnes meurent dans le monde à la suite de collisions  
de la route et que jusqu’à 50 millions y sont blessées?

En mars 2010, l’Assemblée générale de l’Organisation des 
Nations Unies (ONU) a adopté une résolution pour proclamer 
la Décennie d’action pour la sécurité routière. L’ONU vise ainsi 
à réduire le nombre prévu de décès et de blessures dus aux 
collisions de la route dans le monde.

C’est l’Organisation mondiale de la santé (OMS) qui coordonne 
ce projet, car l’ONU considère que la sécurité routière est un 
problème de santé publique :

 • Les victimes de collisions de la route ont besoin de traitements 
médicaux et de réadaptation qui coûtent cher;

 • L’ONU estime qu’au niveau mondial, un lit d’hôpital sur dix 
est occupé par une victime de collisions de la route;

 • Le traitement des victimes de collisions de la route peut  
faire retarder des chirurgies et allonger des listes d’attente  
déjà longues.

Consultez le lien suivant pour en savoir plus sur la Décennie 
d’action pour la sécurité routière de l’ONU :  
http://apps.who.int/gb/ebwha/pdf_files/EB128/B128_20-fr.pdf.

VOICI TROIS éLéMENTS IMPORTANTS AU 
SUJET DE LA SéCURITé ROUTIèRE EN 2011 

1. L’Année de la sécurité routière au Canada

Saviez-vous que les collisions de la route sont une cause 
importante de décès des Canadiens âgés de 5 à 34 ans? Les 
blessures que les Canadiens subissent lors de ces collisions sont 
tragiques et troublantes elles aussi.

Le Comité canadien pour la sécurité routière mondiale a fait 
de 2011 l’Année de la sécurité routière au Canada afin de 
sensibiliser les gens à la sécurité routière et de les faire réfléchir 
à ce sujet.

Visitez le lien suivant pour en apprendre davantage sur les 
activités qui auront lieu dans le cadre de l’Année de la sécurité 
routière au Canada www.tc.gc.ca/securiteroutiere2011.
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CEINTURES DE SéCURITé

Chaque jour, les collisions de la route au Canada touchent non 
seulement ceux qui en sont victimes, mais également leurs amis  
et les membres de leur famille. Pour être en sécurité sur la route,  
il faut savoir planifier et être prudent, avant et pendant le trajet.

Ceintures de sécurité

Des enquêtes démontrent que 95 % des Canadiens portent leur 
ceinture de sécurité. Cependant, le tiers des conducteurs et des 
passagers qui sont décédés ne portaient pas leur ceinture de 
sécurité au moment de la collision.

Conducteurs et passagers

 • Portez toujours votre ceinture de sécurité.

 • Assoyez-vous à au moins 25 cm (10 po) du sac gonflable.

 • Ajustez votre appuie-tête pour que le haut du coussin soit 
aligné avec le dessus de vos oreilles.

Enfants

 • Installez les bébés et les enfants de moins de 13 ans sur le 
siège arrière du véhicule.

 • Utilisez un siège de bébé ou d’enfant approuvé et dont la date 
limite d’utilisation n’est pas expirée.

 • Les sièges de bébé ou d’enfant qui ont fait l’objet d’un rappel 
doivent être réparés aussitôt que possible.

 • Installez correctement les sièges de bébé et d’enfant.

 • Serrez les courroies du siège de l’enfant de manière à ce 
qu’elles soient bien ajustées.

Consultez le lien suivant pour en apprendre davantage à ce sujet : 
www.tc.gc.ca/securiteroutiere/enfants.

Sécurité des ceintures

Adultes : Porter correctement sa ceinture de sécurité peut réduire de 
47 % les possibilités de décès et de 52 % les blessures graves  
au moment d’une collision.

Enfants : L’utilisation adéquate des sièges d’auto pour enfants peut 
réduire de 71 % les possibilités de décès et de 67 % les blessures  
au moment d’une collision.
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Conduite avec facultés affaiblies

En 2008 : 

 • près de 40 % des conducteurs tués lors d’une collision avaient 
bu de l’alcool avant de prendre le volant;

 • dans environ 20 % des collisions où des personnes ont été 
blessées gravement, le conducteur avait bu de l’alcool;

 • des drogues ou des médicaments autres que l’alcool ont  
été trouvés dans l’organisme d’environ un tiers des  
conducteurs décédés.

Choisissez la sécurité 

 • Ne conduisez jamais après avoir bu de l’alcool.

 • Refusez de voyager avec un conducteur dont les facultés  
sont affaiblies; encouragez-le à prendre un taxi.

 • Ne laissez pas vos amis et les membres de votre famille 
conduire s’ils ont bu de l’alcool.

 • Téléphonez au 911 pour signaler un conducteur dont les 
facultés semblent affaiblies.

 • Ne conduisez jamais après avoir consommé de la drogue 
pouvant nuire à votre capacité de conduire.

 • Demandez à votre médecin ou pharmacien si le médicament 
sur ordonnance qu’il vous prescrit peut réduire vos capacités 
de conduire.

 • Demandez à votre médecin ou pharmacien si le médicament 
en vente libre que vous achetez peut réduire vos capacités  
de conduire.

Consultez le lien suivant pour en apprendre davantage à ce sujet :  
www.tc.gc.ca/securiteroutiere/conduiteavecfacultesaffaiblies.

Fatigue des conducteurs

Lors d’une étude réalisée en 2007, environ 60 % des Canadiens 
ont admis qu’ils conduisaient parfois lorsqu’ils étaient fatigués, et 
15 % ont confirmé qu’ils s’étaient endormis au volant au cours de 
la dernière année.

Signes précurseurs de la fatigue :

 • cligner des yeux et bâiller souvent;

 • se fermer les yeux pendant un instant;

 • avoir de la difficulté à se concentrer sur la route;

 • ralentir involontairement;

 • freiner trop tard;

 • ne pas se rappeler avoir conduit les derniers kilomètres;

 • traverser la ligne médiane ou conduire sur l’accotement.

Choisissez la sécurité 

 • Prenez une bonne nuit de sommeil avant d’entreprendre  
un long voyage.

 • Arrêtez au moins toutes les deux heures pour vous reposer.

 • Si possible, partagez le volant avec d’autres passagers.

 • Si vous vous sentez fatigué, faites une sieste d’au moins  
20 minutes. 

Consultez le lien suivant pour en apprendre davantage à ce sujet : 
www.fatigueimpairment.ca (en anglais seulement).

CONDUCTEURS
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Distraction des conducteurs 

En 2009, la distraction des conducteurs a contribué à 16 % des 
décès et 20 % des blessures sur les routes. De ces pourcentages :

 • 16 % des conducteurs décédés avaient moins de 20 ans;

 • 13 % d’entre eux avaient de 20 à 29 ans.

Choisissez la sécurité 

 • Concentrez votre attention sur la route et ses alentours.

 • Évitez de boire, de manger, de changer de CD, d’ajuster votre 
iPod ou de soigner votre apparence en conduisant.

 • N’envoyez pas de message texte en conduisant : cela multiplie 
par 23 les risques de collision.

 • N’utilisez pas de téléphone cellulaire ni un autre appareil de ce 
genre en conduisant, même s’il s’agit d’un dispositif mains libres : 
cela multiplie par quatre les probabilités de collision grave.

Visitez le lien suivant pour prendre l’engagement de ne pas utiliser 
votre téléphone cellulaire en conduisant : 
www.laissefairelecellulaire.ca/pledge.php.

Conduite agressive et vitesse au volant

Les statistiques démontrent que la vitesse au volant a contribué  
à 27 % des décès de la route et à 19 % des blessures graves.

 • Évitez de faire de la vitesse au volant.

 • Conduisez plus lentement lorsqu’il fait noir et par  
mauvais temps.

 • Gardez une distance équivalente à au moins trois longueurs 
de véhicule entre votre voiture et celle qui est devant vous.

 • Ne traversez jamais aux feux jaunes ou rouges.

 • Laissez passer les piétons à chaque intersection.

 • Ne vous faufilez pas entre les véhicules.

Âge des conducteurs

Jeunes conducteurs

En 2008, 12,7 % des permis de conduire appartenaient à des 
conducteurs âgés de 16 à 24 ans. Cependant, ils représentaient 
22,3 % des conducteurs décédés dans une collision et 22,5 %  
de ceux qui ont été blessés gravement.

Voilà pourquoi au Canada, toutes les provinces et tous les 
territoires ont adopté des programmes qui accordent aux nouveaux 
conducteurs un permis de conduire par étapes. Ces programmes 
imposent des restrictions aux nouveaux conducteurs, notamment :

 • l’obligation de conduire en compagnie d’un  
superviseur expérimenté;

 • l’interdiction de conduire tard la nuit;

 • l’interdiction de conduire avec de jeunes passagers;

 • l’interdiction de conduire sur les autoroutes.

Consultez le lien suivant pour en apprendre davantage à ce sujet :  
www.roadstories.org (en anglais seulement).

Aînés 

Environ 14 % des permis de conduire appartiennent à des 
conducteurs de plus de 65 ans, mais ils représentaient 16 %  
des conducteurs décédés dans une collision. Pourquoi?  
Plusieurs aînés sont :

 • plus fragiles et donc plus à risque de ne pas survivre à  
une collision;

 • plus à risque d’avoir un des problèmes suivants :

•• temps de réaction plus lent;

•• mauvaise vision;

•• confusion;

•• problèmes de santé (problèmes cardiaques, arthrite, etc.).

Consultez le lien suivant pour en apprendre davantage à ce sujet :  
www.candrive.ca/index.php?option=com_content&task=&view= 
article&id=5&Itemid=8&lang=fr.
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Les piétons représentent 12 % des personnes décédées lors de 
collisions avec des véhicules automobiles. Voilà pourquoi les 
piétons doivent être prudents.

Visibilité réduite

 • Établissez un contact visuel avec le conducteur lorsque vous 
traversez devant son véhicule à une intersection.

 • Portez des vêtements de couleur pâle ou qui brillent lorsqu’il  
fait noir.

 • S’il n’y a pas de trottoir, marchez dans la direction opposée  
à la circulation. 

Mauvais jugement

 • Ne traversez jamais à une intersection lorsque le feu est rouge.

 • Enseignez à vos jeunes enfants où marcher en toute sécurité 
près de la circulation.

 • Ne traversez pas la rue si vous êtes distrait.

Consultez le lien suivant pour en apprendre davantage sur la 
conduite à bicyclette et la marche :  www.pedbikeinfo.org/.

La conduite à vélo peut être un moyen amusant et bon pour 
la santé de se déplacer, mais il faut être prudent. Les cyclistes 
représentent environ 2 % des décès causés par des collisions.

Protection insuffisante

 • Portez toujours un casque approuvé lorsque vous êtes à vélo.

Visibilité réduite

 • Portez des vêtements de couleur pâle ou qui brillent  
dans le noir.

 • N’oubliez pas que d’autres conducteurs pourraient ne  
pas vous voir.

 • Si vous conduisez lorsqu’il fait noir, assurez-vous que votre  
bicyclette est munie de réflecteurs et d’un phare.

Conduite agressive 

 • Ne vous faufilez pas entre les véhicules dans la circulation.

 • Respectez les panneaux de signalisation routière et les feux  
de circulation.

PIéTONS BICyCLETTES
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Les conducteurs de moto et leurs passagers représentent 8 % 
des décès sur les routes canadiennes. Les motocyclistes doivent 
connaître les risques de conduire une moto et penser à la  
sécurité routière.

Protection insuffisante

 • Portez toujours un casque approuvé lorsque vous conduisez.

 • Portez toujours des vêtements qui:

•• protègent contre le mauvais temps;

•• protègent en cas de chute (p. ex. des bottes, des gants  
et des vêtements qui protègent les épaules, les coudes,  
les genoux, les hanches et le dos).

Visibilité réduite

 • Portez des vêtements de couleur pâle ou qui brillent  
dans le noir.

 • N’oubliez pas que d’autres conducteurs pourraient  
ne pas vous voir.

Conduite avec facultés affaiblies

 • Ne conduisez pas si vous avez bu de l’alcool.

 • Ne conduisez pas si vous avez consommé de la drogue. 

 • Demandez à votre médecin ou pharmacien si le  
médicament sur ordonnance qu’il vous a prescrit peut  
affaiblir vos capacités de conduire.

 • Demandez à votre médecin ou pharmacien si le médicament 
en vente libre que vous achetez peut affaiblir vos capacités  
de conduire.

 • Ne conduisez pas si vous êtes fatigué.

Conduite agressive et vitesse au volant

 • Évitez de faire de la vitesse au volant.

 • Ne vous faufilez pas entre les véhicules dans la circulation.

 • Conduisez plus lentement lorsqu’il fait noir ou par  
mauvais temps.

 • Ne traversez jamais aux feux jaunes ou rouges.

MOTOCyCLETTES
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Véhicules bien équipés

 • Choisissez et conduisez un véhicule qui a :

•• une bonne cote de sécurité;

•• des sacs gonflables en avant et sur les côtés;

•• un système de freinage antiblocage;

•• un contrôle électronique de la stabilité pour prévenir  
le dérapage.

 • L’hiver, installez le même type de pneu d’hiver sur  
chaque roue. 

 • Vérifiez la pression d’air des pneus chaque mois.

Consultez les liens suivants pour en apprendre davantage sur les 
systèmes de sécurité de haute technologie pour les véhicules :  
www.tc.gc.ca/fra/securiteroutiere/vehiculessecuritaires-
dispositifssecurite-index-454.htm ou
www.carsp.ca/documents/528

VéhICULES

PENSEZ À  
LA SéCURITé ROUTIèRE 

Visitez le site Web Sécurité des routes et des véhicules 
automobiles (www.tc.gc.ca/securiteroutiere) pour en 
apprendre davantage au sujet :

 • des statistiques sur les collisions de la route;

 • des systèmes de sécurité de haute technologie pour  
les véhicules;

 • de la sécurité des sièges d’auto pour enfants;

 • de la distraction des conducteurs.

FAITES DE 2011 VOTRE ANNÉE DE 

LA SéCURITé ROUTIèRE 
 • Portez votre ceinture de sécurité.

 • Ne conduisez pas si vous avez bu de l’alcool.

 • Observez les règles de circulation routière.

 • Concentrez votre attention sur la route et évitez  
les distractions.

 • N’envoyez pas de message texte en conduisant.
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Contactez-nous 

Téléphone : 1-800-333-0371 
Courriel : securiteroutiere@tc.gc.ca


